
'і ь'. мм
юйіі ■

I. I. .
.

Й". ■ Шщр Щ&ч ■:

4v % 0? ? ,
■

iÂ., ’ !53
'lllll||i'|w '“■iWr**'-'1™:,.., "1 •-'(‘Іяїг■:Щ;

рШ:

Ж
CINQUIEME ANNÉE, No 18

Le Madawaska
-Jb Ci* d'imprimerie du Madawaska / , EDMUNDSTON, N. B. 25 AVRIL 1918 G.-E. DION, Administrateur

L S
ê.DEOX SOUS LE NUMERO S\ ÊPfwR ,

ХлЧ-4

7

mmÊ,

& . t-1.

g®«r'r- -
*

6are ail Gaspillage Le Monument
0’Апш

: зi
$. rCHUHNS

' тне, , - -----------------— <
A l’avenir, le jjMs pillage lement compte que le gouver- 

voulu de vivres ou de produits neihetit àgit atec sagesse lors- 
alimentaires sera illégal, et qu’il prend les moyens (fitêSti- 
le coupable sera passible d’une rer l’économie des vivres et 
lourde ameude ou d’un etnpri- d’en punir le gaspillage. Le 
sonnement. Il en sera de gouvernement a pourvu à de 
même dans le cas de gaspilla- lourdes amendes qui seront 
ge de vivres résultant de né- imposées à ceux qui se ren- 
gligetiee ou daceumula’tiori de dent coupables de gaspillage 
produits alimentaires 4ans les des vivres# de même qu’il a 
ëiitrepéts iiial atiiéhagés. Cet- donné aux autorités riiuriitipa- 
te décision est le résultât d’un les, le ptidvOir d’intenter des 
Ordre de la Commission des procédures légales eo’ntrë Ceux 
Vivres du Canada. D’après qui violent la loi. Ainsi, si un 
cet Ordre, le simple citoj'en inspecteur sanitaire d’une 
est rendu responsable de tout municipalité, ou un autre offi- 
gaspillage qui' résulté d’uue cier municipal découvre qu’il 
accumulation de vivres quel ■ se commet du gaspillage de 
conques dalls uü endroit itil- vivre dtitis Utl entrepôt ou 
propre à la conservation. Si autre établissement, et qu’il 
«H simple .dtbyeü sait qu’il porte la eàttse â la connais 
ЙЄ Commet du gaspillage de santé d’uti magistrat au d’un 
-VUrres# soit dans un entrepôt, j„ge de paix, et si le délin- 
f * Лав® ^estdurdnt, un qUant est inis à l’amende, la 
hôtel ou un Café ou un nlaga- mojtjé <je j’àmende est versée 
sm, il est de son devoir de au fon(js municipal. Ï1 en sera 
porter la chose à la connais- je mgnle Hans le cas d’un 
sauce des autorités municipa- officier provincial quand une 
les. Dans un temps comme amende aura été imposée. Les 
Celui que nous traversons, amendes qu’on impose sont 
ators que la rareté des v.vtcs paHietitièieitietit lourdes, va- 
Wji Si grande dahs le monde rjant de jtido.oo à ÿiOod.oo, à 

• et.où lfes M1* 8Ft si défaut de quoi il ÿ aura em-
’ z élevés, même en Canada, oti prisonneliieut jiisqù’â trois 

1 abondance devrait pratique- mois. Dans le cas ou il sera 
ekistet, Є est tld devoir prouvé que le gaspillage a été 

poui- chaque citoyen de vtiir voüu, ttu qg-jj a été le résul- 
à ce que la loi soit obete an tat d'une flagrante négligence 
au sujet du gasmllage des on pourra imposer l’amende 
vivres, non seuletoent dans des de même que Pemprisonne-
établlssemeuts publics, mais ment à la fois. tés en étaient la ca ise.

“rs У Ішемія ЗЙГ ж "ZrsSS TÜSTT.
гій“іл»£рі!!Ть,4£ sas?™
яиг le OTinvernempnt fériéi- і mettant sur le marché, tout souscriptibtiSi Ce sont M. M. On ISirrl b Ï ce qu’on a à faire est d’en pré- A. E. Thibault, L. A. fiugal, 

, . ..pnlirnl1n| ]p _ml venir la Commission des Vi- J. F. Rice, jos M, Martin, Lé-
vemement Ге se montrât-il f Ganada' D’un antre vi‘cJ- Cy.,ct î*led Lajoie, 
pas plus -sévère dans certains c6te> la Commission se réserve Nous espérons que les cou 
cas >” On faisait allusion à le droit d’avertir les personnes- tu b u bons seront nombreuses, 
certains cas de gasriUkge 4* risquent de faire du gas- que tous les paroissiens se fe- 
pratiqué sur une grande Pilla8e de vivres, de vendre rent un devoir de donner quel- 
fcchelfe, témoin le cas d’un ces Vivres, et dans le cas où que chose. Pi u importe le mon 

- entrepôt de Winnipeg ou des ces personnes-refuseraient de taut. L Obole du pauvre sera 
milliers de livres de rivres ont ?e rendre à ces instructions, acceptée avec autant de recon- 
été gaspillées et on en arri- *a Commission pourra saisir naissance que la contribution
vait toujours ’à cette conclu- les vi#vfs et les metbe sur le ducric,1Je‘1 .. ... ...

* sion : “Pourquoi le gouverne- marche. Si M. le euieet M. M. les
ment n ’intervient-il pas ? Gn La plus grande partie de la collecteurs le désirent nous se- 
a pris du temps à comprendre population en ce paÿs, se rend rous heureux de prêter gvatui- 
que le peuple devait être en compte qu’une guerre terrible teraent nos colonnes pour 
quelque sorte le surveillant se poursuit en ce moment, et publier la hâte de ceux qui 

/ de ce qui se passait, et qu’il que les soldats sur lesquels contribueront, 
lui appartenait de prendre des l’univers compte aujourd’hui 
mesures pour empêcher le sont en danger de mourir dé 

4 gaspillage des vivres. On com- faim. Un petit nombre cepey- 
prendra aujourd’hui que l’at- dant ne s’est pas encore reu- 
titude que prend le gouverne- du conipte de ce fait, et cette 
ment est dictée par les circons- nouvelle loi de la Commission 
tances, et que cettv attitude contribuera à la lui faire com- 

.s’imposait. On se rendra éga- prendre. >
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d’Edmnudstôii fefflarquaient 
avec re"gret qu'aucun monu
ment ne marquait le lieu ou 
reposent les restes mortels du 
premier curé de la paroisse.

La mémoire de feu l’abbé 
d’Amours *st restée vivace 
dans 1 esprit de tous les parois- 
sieris. ÂHable et dévoué, tou
jours plein de aèle pouf le bien 
spirifuèl de cell* qui lui 
avaient été Cdfrëés# il s’était 
fait autant d'amis sincères et 
dévoués que de paroissiens et 
de connaissances.

Le couvent d’Edmundston 
et le belle œuvre d’éducation 
qu’y poursuivent les relegieu- 

Fijles de la Sagesse est 
un monument qui restera à sa 
gloire et qui illustrera son nom 
au milieu de nOdS.

Midis il était pénible qil’au- 
cun monllffieUt tie s’éléva sur 
sa tombe. On eut dît qtie les 
paroissiens d’Edmundston 
avaient oubliF le fondateur de 
la paroisse et que le sentiment 
de "la reconnaissance avait fait 
place â l'Ingratitude,

,11 y avait cepc" da nt jes cir- 
constdtiees polir .S pli ,uer cet 
oubli qui u était qu'apparent. 
Les difficiiltés qu’avait l’Egli
se ttvfefc le gouveiuement, l’état 
d’abandon ou se trouvait le ci
metière a cause de ces diftcnl-
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M ІШП la ЄМНІЇ
Lorsque vous voyez cet еш- Le moment ne sera jamais plus 

^ blême, vous trouverez un char propice que maintenant pour 
tbt ДтГппе iStitifScTîdff Ç5T 7 âch^irun^ àutbmobilé. I.eSau 
tinuelle aux amateurs d'automo 
biles. Prenez des informations 

"""" avant d’acheter un cher. Le
Ftomobiles étaient, il y a un au, 

à leur prix le plus bas—elles 
n'atteindront jamais un plus bas 
prix. La chèretc des matériaux 
et de 1 a^main d’œuvre, qui est 
une cause directe de la guerre, 
sera maintenue pendant des an
nées après la fin des hostilités. 
C'est donc le moment le olus

r іAu Conseil “Oray Dort”
représente бо années d’expérien
ce dans la construction de voi
tures et d’automobiles.

N’achetez pas d’automobile 
avant de vous rendre compte des 
services qu elle est à même de 
vous rendre aux moments oppor 
tune.

m

de VilleB.
propice pour acheter une auto
mobile—et la voiture la plus 
avantageuse, pour le public en 
général, est sans contredit la

Lundi soir dernier le nou
veau conseil de la ville d’Ed
mundston tenait sa première 
séance. Etaient présents : Le 
maire Laporte, les échevins 
Sormany, Rice, Nadeau, Au- 
det, Cutuam, Têtu et Thi
bault.

A cette assemblée eu lieu 
la nomination des officiers de 
la ville et la formation des 
comités. Nous donnons au
jourd’hui les comités perma
nents. Nous publierons la liste 
des ^officiers dès que nous 
polirions nous la procurer. 

Comité^ permanents.
Finances, reglements, légis

lation et bureau de la Ville : 
Président, Dr. A. M. Sorma- 
uy, Le Maire et les échevins 
J. B. Michaud, Jos Têtu.

Chemins et améliorations 
de la ville : Président, Son 
Honneur le Maire, et les éche
vins J. Frank Rice,zJos M. 
Thibeanlt, Jos O. Auaet, J. E. 
Miehaud.

Police, feu et les pauvres : 
Président, Chas Cutuam, et 
le^ échevins Romuald Nadeau 
Jos Thibeanlt, Jos Têtu.

Eau, électricité et égoût : 
Président, J. Frank Rice, et 
les éèhevins, A. M. Sormany, 
Romuald Nadeau, Jos O. Au- 
det.

:

Gît a y nomT ?»((f r.

Kl
:ST

Que chacun y' mette du 
sien et qitè le moiiutliebt au 
cui-é d’Amonts érigé par ses 
paroissiens eti soit un digne 
de lui.

MVHAISOIV ' IMMEDIATE

JOS. N. THIBAULT,
3 dmuiiilsston, IN. 13. Xi

C lair, N. B. :V Laisse Rever ton Coeur
devnier numéro «lu "Passk- 

j Temps<602) cbntient HUIT mor- 
: ceaux de musique dont voici U;» 
(•titres : v

1. Laisse rêver ton cœur, chan- 
valse —2. La berceuse de Pri-

,

Melle Régi un Plourde de 
Clair, est de retour de Sheri
dan Maine, d’une visite de 
quinze jours chez le Rev. Père 
Orieux curé de Sheridan.

,M. Ned Martin qui fait par
ti de l’armée Américaine de
puis quelques mois, a obtenu 
une permis?ion de trois jours 
afin de venir voir ces parents 
avant de traverser eu France.

П Avis Important paravant reçu l'autorisation 
de la ville.

Aucun travail ne sera fait 
par la ville sur les rues qui 
ne seront pas sa propriété. 
Les différents services publi
ques, eau, lumière électrique, 
égoûts ne seront pas fournis 
à ceux qui seront bâtis sur 
des lots situés dans les rues 
qui n’auront pas été approu
vés par le conseil.

i-
Le conseil de ville attire 

l'attention du publique sur les 
clauses suivantes d’un règle
ment adopté par la ville à son 
assemblée du 24 juillet 1917. 

Règlement concernant les 
rues de la ville, 

(extraits)
dater de l’adoption du 

présent règlement les chemins 
rues, ruelles ouvertes sur pro
priétés privées devront avoir 
une largeur minimum de cin
quante pieds de largeur ; et 
devront être soumises à Гар- 
probation du conseil de ville.

Ufle application pour, ap
probation devra être aeçompa- 
gnée d’un plan montrant la 
legalisation du chemin.
^Uné amende de $500.00 est 

imposable à quiconque ouvri 
ra une me sans en avoir au-

1-
îIS

son-
vat, mélodie célèbre.—3. Quand 
c’est parti ça ne r’viens plus, chan
sonnette comique.—4 Marche Mar
tin, morceau brillant pour le piano. 
—5. Valse «les Drapeaux, jlèce iné- 
cïïtejpour le piano.—6 Soupirs du 
sauvage, "chansôn de nos pères.—7. 
Invitation au noces, mcrche pour 
le piano.—8 Mimi pinson, chanson
nette redemandée.
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(• Le 12 avril 1918 l’épouse 

de M. Théodore Paillard née 
, Mezzie Lang, un fils baptisé

McLaughlin, ,josepj1| Ludovic. Parrain et 
Light Six seconde mam marra;ne m. et Mde Thomas 

presque neuf, 2 l/i d usure. A i evesaue 
s bonne condition.
S’adresser à

Mde Thadêe Hébert, 
i8-j.-n.-o. Edniundston, N. B.

,.:A

La prochaine assemblée au
ra lieu ce soir à 8 hrs p. m. 
au lieu ordinaire.

A VENDREЄ
it
0 Un Et aussi : La vigne du Seigneur 

monologue de Régis Roy ; et le 
^tit prisonnier de guerre, pièce à 
dire de Jean Hector Drolet

En vente partout, 5 sous le nu
méro ; par la poste 10 sous. АІкяі- 

• enswlt, un auCamnla, $1 vO ; Etats • 
Uhis, ^2 00 Adresse: Le “Passe- 
-Teups, 16 Craig.Est, Montréal.

Щ&
A VENDREr*a

J'attend 1 2600 boi-seaux d'avoi
ne de semence qui mûrit dans trois ■——— 
mois. J'ai en mains maintenant c*,#er postal. 8 
1000 boisseaux d’avoine de trois

T. M. RICHARDS,
Edniundston, N. B. -Edxundstox.

/ A VENDRE"it
v \ Telephone

JOHN J. DAIGLE
MARCHAND GENERAL

'

r

Un let entre chez Frank $avard 
et Eugène De: jardin à de très bon
nes conditions.

Veuillez vous adresser à
Archie St Ouge 

Edmuudeton N. 8,

m * V
mois.

Annoucez-vous dams
“Le Madawaska”

ÿM і
...

N. B'->
I8-4. f. p.
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LA BANQUE PROVINCIALE
DU CANAPA

Siege social : MOIn 1TREAL
SUCCURSALES DANS LA PROVINCE : 

Caraquet, M. P. E. Moreault, • Gérant
Bathurst, ‘ A. Alain, Gérant
Edmundston, F. H. Bonrgoin Gérant
Moncton, ‘ J. E. St-André, Gérant
Norton, ‘ L.,J. Melanson, pro-Gérant
St-John, D. W. Harper, Gerant

lu—Vous pouvez déposer vos argents toujours remboursables 
à demande et recevoir 3% d’intérêt l’an : les dits intérêts étant 
capitalisés ou'payés tous les six mois, le 30 juin et le 31 décem
bre de chaque année.

Зо—Eu vertu de règlements particuliers a cette 
tfauquë, les argents confiés à sou département d’épar
gne sont contrôlés par un comité de censeurs. Ces mes
sieurs examinent mensuellement les placements laits, 
en rapport avec ces dépôts, assurant ainsi aux dépo
sants la plus grande protection possible.

Зо—Pour la commodité de tous, des dépôts de toutes sommes, 
depuis ($r.oo) nu dollar sont acceptés au département d'épargne.

Deux ou plusieurs personnes peuvent aussi ouvrir 
un conipte conjointement.

Nous sollicitons respectueusement votre 
couragement et votre patronage

en-

Avis lu Public
\____

L'Union donne ta fotee

- en -

TEMPS de GUERRE

L'Union Mutuelle donne

LA PROTECTION

pour го ans et pour la vie

A. P. LABBiE,
Gerant.

Union Mutual life Insurance, Ca
Résideiv’î : St. Leonard, N.B. 
Agence : Van Bureu, Mair.e.
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DELC0-L1GHT
It'Does the Chore»

і̂ Let us show you how 
у much time and labor 
♦ pelco-Light will :

you in the ordinary 
a daily tasks.
u Besides the advantages of 
у electric light, it provides 

power to run the phurn, 
k the sejferator, the washing 
V machine and to pump 

It cuts out the 
daily drudgery—especially 
for the women.

Delco-Light is every man's 
electric plant—simple, 
compact, efficient and won
derfully economical.

p It^toys for itself in tioM and 

, Let us show it to you.

save

I

!

LOUIS A. DUGAL
Edmundston, N. B.
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